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Avant-propos  

Le présent bilan est rédigé par les garants de la concertation préalable. Il est communiqué par les 

garants dans sa version finale le 12 novembre 2021 sous format PDF non modifiable au responsable 

du projet pour publication sans délai par ses soins, sur le site dédié au projet/ plan/ programme (art. 

R121-23 du code de lôenvironnement) : https://concertations-sitegrandpuits.com/fr/.   

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission nationale du débat public. 

Le responsable du projet publiera de son côté sous deux mois sa réponse à ce bilan, réponse qui sera 

transmise à la CNDP par ses soins (R.121-24 CE). 

Dans le cadre de sa formation, a particip® ¨ lôensemble des ®tapes de la proc®dure de concertation, 

Mademoiselle Elaura MAILLARD, ®tudiante en droit et am®nagement du territoire ¨ lôIHEDREA-Paris.  

 

 

https://concertations-sitegrandpuits.com/fr/
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Synthèse 

I.1. Les enseignements clef de la concertation 

Le projet PLA et BIOJET-SMR est constitué de deux ensembles dôinstallations destin®es dôune part, à 

la fabrication de plastiques biosourcés et biodégradables industriellement et dôautre part de 

biocarburants et dôhydrogène associée. Il est une des composantes de la transformation du site de 

TotalEnergies Grandpuits en une plateforme « zéro pétrole è, apr¯s lôarr°t du raffinage. 

Cinq semaines de concertation, cinq réunions publiques dont une en présentiel et les quatre autres par 

voie numérique, deux ateliers-débat et deux journées portes ouvertes ont permis de transmettre au 

public beaucoup dôinformations, de répondre à de nombreuses questions et dô®tablir des échanges 

multiples entre le public et les Ma´tres dôouvrage sur les projets PLA et BIOJET-SMR, même si la 

participation a été réduite. 

Les différents enjeux du projet ont été abordés, dont certains à plusieurs reprises, pour un projet qui peut 

être regardé à travers deux approches : 

- ses impacts directs sur le territoire ; 

- sa cohérence avec des objectifs généraux de développement durable, de transition écologique 

et de lutte contre les changements climatiques ¨ lô®chelle nationale, europ®enne et 

internationale. 

Sur le premier aspect, les évaluations avancées par les maîtres dôouvrage montrent à la fois que le 

nombre dôemplois sur le site va diminuer, en d®pit de lôeffet positif apport® par les nouvelles activit®s 

projet®es et que la r®duction dôactivit® correspondante et la transformation de celle-ci se traduisent, en 

contrepartie, par une réduction des impacts environnementaux et des risques industriels, m°me si lôune 

des unités projetées devrait être classée Seveso seuil haut. Les perspectives dôimplantations 

industrielles supplémentaires sur le foncier disponible suscitent à la fois des attentes, du fait des emplois 

qui seraient créés, et de la vigilance sur les impacts potentiels. 

Sôagissant de lôappr®ciation du projet au regard des objectifs g®n®raux de la transition ®cologique, les 

ma´tres dôouvrage ont mis en avant les r®ductions dô®missions de gaz à effet de serre apportées par les 

produits qui seraient fabriqu®s sur la plateforme, sôils viennent en substitution de produits fabriqu®s ¨ 

partir de ressources fossiles.  

Les interrogations ont ®t® nombreuses sur la disponibilit® et la provenance des mati¯res dôorigine 

végétale ou animale utilisées pour fabriquer biocarburants et bioplastiques. Certains participants se sont 

inqui®t®s que lôemploi ¨ cette fin de ressources dôorigine v®g®tale viennent en concurrence avec des 

usages pour lôalimentation humaine ou animale ; dôautres y voient des opportunit®s pour les activit®s 

agricoles locales, sans pour autant affecter les usages alimentaires. Enfin, au moins une association a 

regrett® que TotalEnergies nôait pas ®t® plus ambitieux en faisant de Grandpuits une plateforme ç zéro 

matériaux fossiles è, alors quôil est pr®vu que lôhydrog¯ne produit par lôunit® SMR le soit essentiellement 

à partir de gaz naturel. 

 

I.2. Les principales demandes de précisions et recommandations 

des garants 

Le tableau ci-dessous présente les principales demandes de précisions et recommandations que les 

garants formulent à la fin de la concertation préalable. Les responsables du projet, lorsquôils vont publier 

leur réponse à ce bilan avec les enseignements de la concertation, sont invités à répondre à ces 

différents points. Le tableau qui a été transmis aux maîtres dôouvrage afin quôils puissent répondre se 

trouve en annexe du présent bilan. 
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Tableau des demandes de précisions et/ou recommandations 

Suite(s) à donner à des interrogations ayant ®merg® mais nôayant pas trouv® de r®ponse : 

1.  partager avec le public les ®l®ments de lô®tude dôimpact et de lô®tude de risque, dans des d®lais 

permettant que les observations et propositions du public sur les éléments présentés puissent être pris 

en compte par les porteurs de projet avant la finalisation de ces études et des demandes dôautorisation 

administrative en vue de leur insertion au futur dossier dôenqu°te publique ; 

2. expliciter les modalit®s dôapprovisionnement relatives aux différentes matières premières utilisées 

dans les installations du projet BIOJET ; 

3. préciser la nature et la provenance des ressources végétales entrant dans la fabrication de lôacide 

lactique qui approvisionne lôunit® PLA ainsi que leur processus de certification. 

Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du 

projet, sur la prise en compte des avis des participantes et participants à la concertation : 

1. mettre en place un dispositif unique et p®renne dôinformation du public, avant, pendant et après les 

travaux de construction et durant lôexploitation, sur lôensemble des projets PLA, BIOJET-SMR mais 

aussi PYROLYSE, prévu dans le cadre de la transformation plateforme Total de Grandpuits ;  

2. maintenir un site internet, comme celui de la concertation, permettant ¨ la fois dôinformer le public, 

de recueillir ses contributions et de répondre à ses questions, mais mobilise aussi dôautres 

canaux dôinformation comme les bulletins municipaux ou la presse quotidienne r®gionale ; 

3. partager, dans ce cadre, les informations notamment sur les impacts environnementaux mais aussi 

économiques et sociaux des projets ;  

4. veiller ¨ ce que lôEtat mette en place une commission de suivi de site (CSS) renouvelée et cohérente 

avec le dispositif de plateforme industrielle ; 

5. conserver de la part des maîtres dôouvrage le m°me niveau dôinformation et dô®change avec les 

collectivités locales et des élus concernant les futures unités, que celui qui existait dans le cadre de la 

raffinerie ; 

6. prévoir un dialogue avec le public suffisamment en amont sur de nouvelles implantations 

industrielles supplémentaires qui pourraient se faire jour sur le site en raison de la capacité foncière 

résiduelle disponible après réalisation des projets, objets des deux concertations ; 

7. pérenniser la Maison du projet, en en faisant un lieu de pr®sentation p®dagogique et dô®changes sur 

les nouvelles activités industrielles et les nouveaux métiers développés sur la plateforme de 

Grandpuits, qui contribuent à la transition écologique ; y accorder une place et une attention particulière 

aux jeunes publics, notamment le public scolaire (y compris lycéen). 
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I. Introduction 

I.3. Le projet objet de la concertation 

I.3.1. Le contexte : la cessation de lôactivit® de raffinage à Grandpuits 

La raffinerie de pétrole de Grandpuits (77) a été mise en service en 1966, initialement pour raffiner le 

p®trole brut qui venait dô°tre d®couvert dans le Bassin parisien et alimenter la r®gion parisienne en 

produits p®troliers. Propri®t® ¨ lôorigine de lôUnion g®n®rale des p®troles (UGP), puis du groupe Elf 

Aquitaine, elle appartient aujourdôhui à TotalEnergies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Située à environ 60 kilomètres de Paris dans le département de Seine-et-Marne, sur les communes de 

Grandpuits-Bailly-Carrois et dôAubepierre-Ozouer-le-Repos, à proximité de Mormant et Nangis, la 

raffinerie occupe un site de 200 hectares environ ; elle employait directement en 2020, 357 personnes, 

auxquelles il faut ajouter des emplois indirects estimés par TotalEnergies à 300. 

Elle est jouxtée par le site industriel de la société Borealis, spécialisée dans la production de produits 

fertilisants pour lôagriculture ainsi que de solutions pour réduire les émissions polluantes des industries 

et des transports routiers.  

Lôespace agricole prédomine autour de la raffinerie. Les premières habitations se situent à Grandpuits-

Bailly-Carrois et Aubepierre-Ozouer-le-Repos, puis à Mormant et Nangis, deux communes davantage 

urbanisées.  

 

(Source : dossier de concertation) 
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La raffinerie de Grandpuits a fait lôobjet dôam®liorations successives pour b®n®ficier des progr¯s 

techniques du raffinage et comportait jusquôau printemps 2021 des unit®s permettant la production, à 

partir de pétrole brut, de carburants automobiles et de fioul domestique. 

Elle a traité, en 2019, 4,9 millions de tonnes de pétrole, dont la majorité était approvisionnée depuis le 

port du Havre, par le Pipeline de lôIle de France (PLIF). 

 

 

 

Ce dernier a connu, en 2014 puis en 2019, plusieurs incidents, avec des fuites ayant entraîné des 

pollutions, ce qui a conduit à réduire la pression et à le faire fonctionner à 70 % de sa capacité depuis 

2019. Après examen par les spécialistes de lôexploitant et la r®alisation dôun diagnostic complet effectué 

(Source : Géoportail) 

(Source : Garants) 
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par le bureau dô®tudes Véritas, organisme de certification indépendant, il est apparu que le pipeline était 

dans un ®tat tr¯s d®grad® et quôil devait fonctionner à débit réduit, soit reconstruit. Les estimations de 

la reconstruction conduisent ¨ un montant dôinvestissement de près de 600 Mú, un d®lai de travaux de 

six ans, avec de grandes difficult®s pr®visibles, les zones de trac® de la liaison actuelle sô®tant fortement 

urbanisées depuis lô®poque de la construction.  

Cette situation jointe ¨ la pr®vision dôune baisse tendancielle de la consommation de produits p®troliers, 

a conduit le groupe Total à décider, en septembre 2020, la fermeture de lôactivit® de raffinage sur le site 

de Grandpuits au printemps 2021 ainsi que la fermeture, fin 2023, du stockage de produits pétroliers. 

Total a engag® le processus dôinformation et de n®gociation, dans le cadre de son Comit® social et 

®conomique central (CSEC), sur les conditions de mise en îuvre de cette décision, tout en annonçant : 

- quôil pr®voyait une transformation du site pour y maintenir des activit®s industrielles porteuses 

dôavenir par un programme dôinvestissements important (voir I.3.2) ; 

- que la décroissance des effectifs, qui sera progressive, de 2021 à 2024, se fera via des 

reclassements au sein de Total en France, des départs en retraite ou préretraite et le soutien 

¨ des projets personnels, et quôelle nôimpliquera ni licenciement ni mobilité géographique 

contrainte. 

Un accord sur les mesures sociales d'accompagnement (MSA) pour les employés du site a été conclu, 

le 12 f®vrier dernier, entre la direction de Total et une majorit® dôorganisations syndicales, ¨ lôexception 

de la CGT, qui est le syndicat majoritaire au sein des personnels du site de Grandpuits (51%). Ces 

personnels ont mis un terme, ¨ cette date, ¨ la gr¯ve quôils menaient depuis 40 jours. 

 

I.3.2. Un projet de transformation du site comportant plusieurs volets 

Pour atténuer les effets de la cessation de lôactivit® de raffinage ¨ Grandpuits et assurer la p®rennit® du 

site industriel, le groupe Total a d®cid® de mettre en îuvre un projet de transformation du site par un 

important programme dôinvestissements orient®s vers le d®veloppement de plusieurs activit®s dôavenir 

dans le domaine de la biomasse et de lô®conomie circulaire. Le site de Grandpuits deviendrait ainsi un 

site « zéro pétrole ». 

Trois projets distincts sont prévus : 

- le projet PYROLYSE pour le recyclage de déchets plastiques par pyrolyse ; 

- le projet BIOJET-SMR de fabrication de biocarburants, principalement destinés au transport 

a®rien, auquel serait associ®e une unit® de production dôhydrog¯ne ; 

- le projet PLA de production de bioplastiques (biopolymères) à partir de matières premières 

végétales. 

La vue ci-dessous est une projection de lôimplantation des différents projets sur la plateforme. 
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Les trois projets utiliseraient des services dôutilit®s communes restant sur le site qui seraient op®r®s par 

TotalEnergies, qui conserverait ®galement la ma´trise fonci¯re de lôemprise.  

Les porteurs indiquent que 237 emplois directs sur les 357 existants sur le site de Grandpuits seraient 

liés à ces projets, incluant les emplois dédiés aux fonctions centrales du site (au nombre de 58) et 

environ 200 emplois indirects liés aux entreprises partenaires. Par ailleurs, entre 1 000 et 1 500 emplois 

indirects temporaires seraient mobilisés durant la période de construction estimée à quinze mois entre 

2022 et 2024. 

 

(Source : dossier de concertation) 
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Le projet PYROLYSE a fait lôobjet dôune concertation pr®alable sur la base de lôarticle L 121-15 du code 

de lôenvironnement, concertation qui sôest d®roul®e entre le 5 avril et le 30 avril 2021. Cette concertation 

a été conduite sous lô®gide des m°mes garants, leur bilan a ®t® rendu le 30 mai 2021. Lôensemble des 

éléments peuvent être retrouvés sur le site de la concertation de Grandpuits1. 

La pr®sente concertation, conduite sur la base de lôarticle L 121-8 du code de lôenvironnement, 

porte sur la réalisation de deux installations, PLA et BIOJET-SMR, considérées comme un seul 

projet au sens du dit article. 

 

I.3.3. Installation PLA pour la fabrication de biopolymères 

I.3.3.1. Responsable du projet 

Le ma´tre dôouvrage du projet est la soci®t® Total Corbion PLA France, filiale de Total Corbion PLA B.V., 

société de droit néerlandais. Cette dernière est une filiale à parité de TotalEnergies et de Corbion, 

société néerlandaise qui est leader mondial de lôacide lactique et de ses d®riv®s. 

Pour la concertation, Total Corbion PLA France a donné mandat à TotalEnergies Raffinage France 

(TERF), tout en participant aux échanges lors des ateliers et réunions publiques. 

I.3.3.2. Objectifs du projet 

Le projet PLA vise ¨ construire une unit® de production dôun polym¯re, lôacide polylactique (PLA), à 

partir de la transformation dôune mati¯re premi¯re, lôacide lactique, elle-même fabriquée à partir de sucre 

ou dôamidon. 

Les usages du PLA sont variés : emballages jetables, pi¯ces pour lôindustrie automobile, fils pour 

lôimpression 3D, fibres et mat®riaux non tiss®s é 

Le ma´tre dôouvrage insiste sur deux caractéristiques du PLA et donc des produits fabriqués à partir de ce 

polymère : 

- le PLA est biosourcé, ce qui lui confère un meilleur bilan en matière dô®mission de gaz à effet 

de serre (GES) ; 

- il est biodégradable par compostage industriel ou recyclage. 

Avec le projet envisagé à Grandpuits, Total Corbion PLA France augmenterait sensiblement la 

production de PLA et disposerait dôune base industrielle avec laquelle la soci®t® souhaite contribuer au 

d®veloppement de lô®conomie biosourc®e en Europe. 

I.3.3.3. Consistance du projet 

La transformation de lôacide lactique en PLA se fait en plusieurs étapes illustrées par le schéma ci-

dessous : 

 
1 https://concertations-sitegrandpuits.com/fr/ 

https://concertations-sitegrandpuits.com/fr/
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(Source : dossier de concertation) 

 

A terme, il est projet® que lôunit® PLA puisse produire un volume de 100 000 tonnes/an de PLA par an, 

ce qui correspondrait à 50 % du marché européen et 15 % du marché mondial. 

  
(Source : dossier de concertation) 

Le niveau de production visé nécessiterait 135 000 tonnes dôacide lactique ; elles seraient fournies par 

la soci®t® Corbion, qui pr®voit de construire une usine de fabrication dôacide lactique en Europe, sans 

que sa localisation nôait ®t® arr°t®e au moment de la concertation. 

Lôensemble des installations devraient occuper de lôordre de 2,5 ha. 

I.3.3.4. Coût et délai 

Le projet PLA repr®sente un investissement dôenviron 200 millions dôeuros, financé sans subventions 

publiques. 

Sôil poursuit son projet ¨ lôissue de la concertation, le ma´tre dôouvrage pr®voit le calendrier suivant : 

- 4ème trimestre 2021 ; dépôt des demandes dôautorisation environnementale et de permis de 

construire ; 

- juin 2022 : obtention des autorisations administratives après enquête publique ; 
















































































































